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SOUTENIR L’ENVOL c’est 

soutenir une association au service de la petite enfance, 

du lien social en milieu rural et de la sensibilisation à la nature 
 
 

• Contribuer à 3 structures essentielles pour la petite enfance en Isère : 

- la crèche accueille 30 enfants, emploie 20 professionnel.le.s de la petite enfance, avec une 

dynamique particulièrement prononcée sur la sensibilisation des enfants dès le plus jeune 

âge au rapport avec la nature. La crèche permet également l’accueil d’enfants en situation 

de handicap. 

- le Relais Petite Enfance est un service itinérant permettant aux 58 assistantes maternelles 

du territoire et aux parents des enfants accueillis de les aider sur des sujets administratifs 

mais également pour l’animation de temps d’échanges et d’activités pour les enfants, 

- le LAEP, Lieu d’Accueil Parents Enfants, appelé « Bulle de jeux », ouvert à tous, offre un 

lieu de jeux et de socialisation aux familles et aux enfants les samedis matin. 

L’Envol est une structure de référence dans l’univers de la petite enfance en matière d’éveil 

des enfants à la nature. 

 

• Soutenir ses actions pour le développement durable : 

A titre d’exemple : 

- la crèche fonctionne avec des couches lavables,. 

- l’Envol limite son utilisation de produits jetables et utilise des produits d’entretien 

respectueux de l’environnement. 

- l’Envol favorise au maximum le réemploi. 

- Les repas sont préparés sur place à partir de produits le plus possible bios et locaux. 

 

• Encourager ses projets pédagogiques en plein air : 

- les enfants de la crèche évoluent le plus de temps possible à l’extérieur : dans le parc de 

la crèche, en forêt… Ils n’hésitent pas à enfiler leurs combinaisons et bottes de pluie, à 

prendre le bus, afin de faire de belles découvertes de la faune et de la flore locale et de 

vivre des expériences enrichissantes. 

- l’Envol souhaite acquérir deux vélos triporteurs pour pouvoir transporter les enfants avec 

un bilan carbone zéro et permettre aux enfants des immersions régulières en pleine nature. 

 

Pour en savoir plus sur l’association, nous vous invitons à visiter le site internet : 

www.crechelenvol.org 

 

Votre soutien est essentiel pour que l’association l’Envol puisse continuer à 

proposer des projets et un accueil de qualité pour les enfants, les familles et 

pour les professionnelles de la petite enfance sur le territoire.  

http://www.crechelenvol.org/


(*) Les données communiquées sont nécessaires à l’Envol pour la prise en compte et le traitement de votre don. Elles seront également 

indispensables pour vous envoyer votre reçu fiscal et à des fins de prospection. La base légale du traitement réside dans l’exécution du contrat 

de donation (en tant que contrat unilatéral). 

Les données sont conservées pendant 6 ans après votre dernier don. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement 

de vos données. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation 

du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter : 

Par courrier : L’Envol, 406, Route d’Orgeoise - 38500 COUBLEVIE 

Par téléphone : 04.76.05.75.08 

Par email : accueil@crechelenvol.org 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 

réclamation à la CNIL. 

  

     Comment faire un don à l’Envol ? 
 

 

Les dons peuvent être effectués par l’un des moyens suivants : 

- en espèce à l’accueil de l’Envol de 8 h à 12 h, 406, Route d’Orgeoise à Coublevie 

- par chèque à l’ordre de Crèche Halte Garderie L Envol, 

- par virement en spécifiant dans l’objet Don Envol et votre nom 

 RIB :  Titulaire du compte : Crèche Halte Garderie L Envol 

   IBAN : FR76 1027 8069 3200 0692 6654 030 BIC : CMCIFR2A 

 

Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % du montant versé, 

dans la limite de 20 % du revenu imposable (article 200 du CGI). 

 

Nous vous invitons à remplir le formulaire ci-dessous (*) afin que nous établissions un reçu 

fiscal à joindre à votre déclaration d’impôt. 

 

Nom Prénom :…………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal - Ville :………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse email :………………………………………………………………………………………………………………. 

N° de téléphone : …………………………………………………………………………………………………………... 

 

Montant du don : …………………………………… 

Date du versement : …… /…… /………… 

 

 

Vous êtes une entreprise et souhaitez contribuer à l’association par du mécénat d’entreprise ; 

n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Nous vous remercions pour votre soutien ! 

 

L’équipe de l’Envol 

Pour toute question, @ accueil@crechelenvol.org /  04.76.05.75.08 

mailto:accueil@crechelenvol.org

